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 LA DÉPÊCHE Mardi 18 février 2025

Légales

AVIS PUBLICS

Avis administratif

ARRETE N°2025AF01
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DE CLOTURE INITIAL POUR 

DEPOT ET AFFICHAGE DU PLAN DEFINITIF ET DU PROGRAMME DES 
TRAVAUX CONNEXES SUR LA COMMUNE DE LERAN ET PAR EXTENSION 

SUR LES COMMUNES DE REGAT, LAROQUE D’OLMES ET LE PEYRAT
LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ARIEGE

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.121-12, R.121-29 et R.121-30,
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 23 février 2015 or-
donnant l’aménagement foncier sur la commune de Léran avec extension sur les communes de
Régat, Laroque d’Olmes et Le Peyrat,
VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2020 valant accord sur le programme des travaux connexes
et de réaménagement foncier dans le cadre de l’aménagement foncier agricole, forestier et envi-
ronnemental sur la Commune de Léran et par extension sur les communes de Régat, Laroque
d’Olmes et Le Peyrat,
VU l’arrêté départemental du 03 décembre 2020 portant clôture des opérations d’aménagement
foncier rural agricole, forestier et environnemental et ordonnant le dépôt et l’affichage en mairie
du plan parcellaire définitif de la commune de Léran et par extension sur les communes de Régat,
Laroque d’Olmes et Le Peyrat,
VU le jugement du Tribunal Administratif de Toulouse concernant la requête n°2100477 du 29
septembre 2023 annulant la décision de la Commission Départementale d’Aménagement Foncier
(CDAF) du 2 décembre 2020 concernant la réclamation n°14,
VU le jugement du Tribunal Administratif de Toulouse concernant la requête n°2100679 du 29
septembre 2023 annulant la décision de la CDAF du 2 décembre 2020 concernant la réclamation n°
19,
VU le jugement du Tribunal Administratif de Toulouse concernant les requêtes n°2100391 et n°
2100392 statuées par un seul jugement du 29 septembre 2023 annulant les décisions de la CDAF
du 2 décembre 2020 concernant les réclamations n°11 et n°23,
VU le procès verbal de la CDAF du 25 septembre 2024 statuant en exécution la décision du 29
septembre 2023 de la juridiction administrative,
VU l’arrêté préfectoral du 21 janvier 2025 portant modification du programme de travaux connexes
dans le cadre de l’aménagement agricole et forestier de la commune de Léran, avec extension sur
les communes de Laroque d’Olmes, le Peyrat et Régat,
CONSIDERANT que les dispositions de l’article R.121-29 du Code rural et de la pêche maritime font
obligation de procéder à un nouveau dépôt et affichage en mairie du plan parcellaire et du programme
des travaux connexes consécutifs aux nouvelles décisions prises par la CDAF du 14 juin 2024 deve-
nues définitives,
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services ;

ARRETE
ARTICLE 1ier :
Le plan parcellaire validé par la CDAF de l’Ariège du 2 décembre 2020 n’est pas modifié. Le Procès-
Verbal et le plan parcellaire de l’opération d’aménagement foncier agricole, forestier et environne-
mental déposés en mairie de Léran le 18 décembre 2020 font foi.
ARTICLE 2 :
Le programme des travaux connexes approuvé par la CDAF de l’Ariège du 20 octobre 2020 a été
modifié par la CDAF du 14 juin 2024. A été rajouté au programme :
- L’installation d’un passage busé Ø 500 permettant d’accéder à la parcelle ZB17 depuis la route
départementale (travaux n°226 section ZB de la Commune de Léran) pour un montant estimé de
720 € ;- L’installation de deux rigoles d’eau métalliques de type « reverdo » sur le chemin rural n°
7 pour mieux canaliser l’eau (travaux n°714 et 715 section ZA de la Commune de Le Peyrat) pour un
montant estimé de 2 000 € HT.
Le programme des travaux connexes et les plans des travaux connexes, validés par la Commission
Départementale d’Aménagement Foncier du 14 juin 2024, seront déposés en la mairie de Léran le
18 février 2025, date de clôture de l’opération. Les intéressés pourront en prendre connaissance aux
heures d’ouverture de la mairie.
ARTICLE 3 :
Le présent arrêté sera affiché pendant quinze jours au moins en mairies de Léran, Laroque d’Olmes,
Régat et Le Peyrat. Il sera publié au recueil des actes administratifs du Département, notifié au
Préfet, aux caisses nationale et régionale de Crédit Agricole, au Crédit Foncier de France, au Conseil
supérieur du notariat, à la Chambre Interdépartementale des notaires, au Conseil des barreaux et
au barreau du Tribunal Judiciaire de Foix.
Il fera l’objet d’un avis publié dans un journal d’annonces légales diffusé dans le département.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
ARTICLE 4 :
Le Directeur Général des Services, le Président de la Commission Départementale d’Aménagement
Foncier de l’Ariège et les Maires des Communes de Léran, Régat, Laroque d’Olmes et Le Peyrat, sont
chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent arrêté.
Fait à Foix, le 17 Février 2025
La Présidente du Conseil Départemental
Christine TEQUI

Enquêtes Publiques

PROLONGATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE
TROISIEME MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par délibération du 17 septembre 2024, le conseil municipal a déterminé les objectifs poursuivis par
la troisième modification du PLU.
Cette modification a pour objets :
- Permettre l’évolution du site de l’ancien camping de la Lauze ;
- Permettre l’évolution du secteur de la Molière ;
- Permettre de renforcer l’attractivité économique de la commune en libérant du foncier destiné à
accueillir de nouvelles activités économiques ;
- Ajuster le règlement au regard du matériau de couverture pour les constructions et installations
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif.
A cet effet, M. François PAUTHE, retraité du ministère des Armées et M. Jean-Claude BARTHES ont
été désignés en qualité de commissaire enquêteur et de commissaire enquêteur suppléant par Mme
la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse.
L’enquête qui se déroule aux services techniques de la ville de Mazamet, 63 rue des Cordes, du 3
février 2025 à 8H00 jusqu’au 18 février 2025 à 12H00 est prolongée jusqu’au mardi 4 mars 2025 à
12H00, aux jours et heures habituels d’ouverture, lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8H00 à 12H00
et de 13H30 à 17H00 et le vendredi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 16H30.
Le commissaire enquêteur a reçu le public dans les locaux des services techniques les vendredi 7
février 2025 de 9H00 à 11H30 mercredi 12 février 2025 de 16H00 à 18H30. Une nouvelle permanence
aura lieu le lundi 24 février 2025 de 13H30 à 16H30.
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, incluant les avis des
personnes publiques associées sur le site internet : www.ville-mazamet.fr, en format papier et sur
un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public sur le lieu de l’enquête, aux jours
et heures habituels d’ouverture.
Les personnes intéressés par le dossier d’enquête pourront en obtenir communication à leur demande.
Pendant le délai de l’enquête, le public pourra transmettre ses observations et propositions sur le
registre d’enquête disponible dans les locaux des services techniques, par courrier à l’attention du
commissaire-enquêteur à l’adresse : Ville de Mazamet, 1 place Georges TOURNIER, 81200 MAZAMET,
et par courrier électronique à l’adresse : enquete.publique@ville-mazamet.com.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur, transmis au Maire, seront tenus
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de la clôture de l’enquête aux services
techniques de la ville de Mazamet et sur son site internet.
A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal délibèrera pour approuver la troisième modifi-
cation du PLU.
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ANNONCES

Contacts - Rencontres - 
Voyance

Contacts

VOYANCE

MAîTRE
BOUMBA

Voyant Médium Guérisseur
Spécialiste dans tous les domaines :

Affectifs, Familliaux, Chance et Réussite,
Impuissance sexuelle, Retour de

l’Etre aimé...

06 28 68 33 46

PROFESSEUR TASSI
Voyant Médium Célèbre guérisseur

Résout tous vos problèmes
Spécialiste du retour de l’Etre aimé
Chance – Protection – Pbs familiaux

Entreprise en difculté
Impuissance sexuelle etc.

06 05 89 48 97

RAPIDITE – EFFICACITE
en 2 jours

MONSIEUR PIERRE
Célèbre Voyant Médium

Amour – Chance – Protection – Famille
Déblocage – Fidélité – Argent
Examen – Travail – Commerces
Bonheur Conjugal – Maladie

Sexualité – Protection du couple
Affaires – Désenvoûtement

Chance aux jeux

Peut aider à résoudre les cas les plus
désespérés.

Déplacement possible sur RDV 100%
garanti

06 11 05 31 14

Paiement après résultats

PROFESSEURCABIR
Grand Voyant Medium

Résout tous vos problèmes
Amour-Chance-Protection contre Danger etc.

Crise conjugale - Résultats Garantis

06 74 11 57 19

MONSIEUR DANIEL
Célèbre voyant Médium

Il vous aidera à résoudre tous vos problèmes
quel que soit la nature ou la durée

Amour – Fidélité – Désenvoûtement
Impuissance sexuelle – Travail etc.

Reçoit sur RDV – Déplacements possibles
Paiement après résultats

07 58 97 53 37

N’hésitez pas à me contacter
06 37 48 48 83

MAITRE
SABOU

RESULTAT SOUS 3 JOURS
GRAND MEDIUM

FACILITE DE PAIEMENT
Célèbre don de naissance

de père en fils
20 ans d’expérience

Connu dans le monde entier.

Possibilité de vous parler du
passé, du présent et de l’avenir.
Abandon du tabac et de l’alcool.
Fait revenir l’être aimé dans
les 7 jours quel que soit la

raison du départ.
Chance au jeu, au commerce.

Travail sérieux et garanti, durable.
Réussit là où les autres

ont échoué.

MAITRE BAMBO
Voyant Médium guérisseur
Résout tous vos problèmes - Amour

Mauvais sort – Impuissance sexuelle etc.

Résultats rapides – Reçoit sur RDV

07 83 28 59 96

Rencontres 
union

FEMMES

06 14 59 17 90
Michèle séparée 49a
discrète, envie de m’amuser de
temps en temps, reçois chez moi

75
66
99

75
66
99

Divorcée vivant seule
ch. hommes pour passer

bons moments chez moi sans
engagement

Tél. 06.19.43.36.04

75
67
00

Desexpertesdu
SEXEAUTÉLÉPHONE

techauffent
ENDIRECTetSANSATTENTE
au0895895738(0,80€/min)

NOUVEAU
TELEPHONE ROSE
01 86 40 00 40
Trouve ta partenaire Rapide et discret

(CB-appel gratuit)

75
67
02

STOPCELIBAT
RencontresSérieuses
Recevez la listedepersonnes
àcontacteravec tél etphoto
0645202417

Jolie brune, célib,
désireuse de fonder foyer

av hom doux et
attentionné est dispo au :

0895 10 23 52
(emi - 0,80€/mn)

Secrétaire médicale
de 54ans, je cherche

1 H aimant et attentionné.
Bcp d’amour en retour.

Ligne directe :
0895 10 23 30
(0,80€/mn)

NELLY
est disponible pour
prendre un verre.
Elle ch un homme

pour l’accompagner au
0895 10 03 23
(0,80€/min)

NOEMIE,
petite et ronde

Ch H pour la décomplexer
et pourquoi pas partager

sa vie. Dispo au
0895 10 16 10

(emi - 0,80€/min)

TOULOUSE – JOLIE BLACK 35 ANS
RELAXATION COQUINE A DOMICILE

A partir du 17 Février
07 53 30 77 38

SIRET : 424311753200013
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SUDOKU FACILE

Mots croisés N° 6386

DIFFICILE

SOLUTION DES JEUX
HORIZONTALEMENT :
I.- DÜSSELDORF. -II.- MAIRIE. -III.-
AFFRONT. FR. -IV.- RAIDES. -V.- AMAS.
ÂME. -VI.- TANTE. MUE. -VII.- IN.
AIMANTE. -VIII.- QAT. FORAIN. -IX.-
UN. DEUX. EN. -X.- ÉTEULE. ARA. -
VERTICALEMENT :
A.- DRAMATIQUE. -B.- MANANT. -C.-
SAFRAN. -D.- RASTA. DÛ. -E.- ÉMOI.
EIFEL. -F.- LANDE. MOUE. -G.- DITE.
MARX. -H.- OR. SAUNA. -I.- RIF.
MÉTIER. -J.- FERME. ENNA. -

UNIVERSALJEUX0491270116

689571234
234689157
571234689
762145893
315798426
498326571
827413965
946857312
153962748

619243785
374158692
582679314
427561839
831497526
956832147
743985261
195326478
268714953

Immobilier

Location 
ofres

MEUBLÉS

VILLEGIATURES

MER
BIARRITZ - Loue grand studio, cuisine 
équipée, calme, SDB. Pkg. Mars-Avril 
à 250 € la semaine, Mai-Juin 280 € la 
semaine, 1ere semaine de Juillet à 380€. 
Tél:06.89.16.28.39

Viager vente

VOTRE SPÉCIALISTE
DU VIAGER

EN OCCITANIE
Viager libre / occupé

Vente à terme

nue-propriété

05 62 58 09 51
www.dulacviager.fr

Chaque mardi
l’ Ctlté éCono 

de vre rgi das

PASSEZ EN MODE RUGBY AVEC

L’ABONNEMENT

3 mois

39,99€ SEULEMENT

Abonnez-vous
au 09 77 40 15 13 (appel non surtaxé)

Lundi à vendredi 8h-17h

«tapez 3» pour contacter
le service des nouveaux
abonnements

Journal papier
(lundi et vendredi)

Midol Mag
(tous les mois)

Accès numérique
Code EMO25001W1J (option 27)


